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Députés.

EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Le titre emploi-entreprise (TEE), est un dispositif simple, adopté par le Parlement en
2003, qui permet aux entreprises d’accomplir les formalités sociales relatives à l’embauche de
salariés (déclarations, contrat de travail), les déclarations de salaires à l’ensemble des
organismes de protection sociale et le paiement des cotisations et contributions dues : avec ce
système, les organismes de protection sociale assurent eux-mêmes le calcul des cotisations et
prennent en charge l’établissement des bulletins de salaire.

Il s’agit d’une simplification majeure, qui répond aux souhaits maintes fois exprimés par
les petites entreprises ou celles qui recourent à l’emploi occasionnel, découragées par la
lourdeur des procédures qui constitue véritablement un frein à l’embauche.

Actuellement, le TEE est réservé aux seules petites entreprises (dix salariés au maximum
pour les emplois permanents), ou aux entreprises qui embauchent des salariés occasionnels
(moins de cent jours par an). Toutefois, afin de simplifier la vie quotidienne des
entrepreneurs, il serait souhaitable que ce dispositif puisse s’appliquer également aux
entreprises jusqu’à 20 salariés.

PROPOSITION DE LOI

Article unique

I. – Le premier alinéa de l’article L. 133-5-2 du code de la sécurité sociale est ainsi
rédigé :

« La déclaration unifiée de cotisations sociales individualisée peut être utilisée par toute
entreprise dont l’effectif n’excède pas vingt salariés. »

II. – L’article L. 133-5-3 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :



« Le “titre emploi-entreprise” ne peut être utilisé qu’en France métropolitaine et par les
seules entreprises, autres que celles relevant du régime des salariés agricoles, dont l’effectif
n’excède pas vingt salariés. » ;

2° Le cinquième alinéa est supprimé.
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